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^ Ce lieu de réflexion vise à proposer des solutions concrètes
et à trouver un écho auprès des pouvoirs publics

^ Ses membres ont d'ores et déjà travaillé sur cinq pistes
de réforme afin de remédier aux problèmes des non-salariés

Reformer le dispositif de prévoyance/
retraite devient urgent Pour favonser
une evolution nécessaire, des profes
sionnels du domaine montent au cré-

neau en créant I Institut de la protection sociale
Cette association a pour mission d identifier les
problèmes lies a la couverture sociale de I entre
pnse, travailleurs salanes et non salaries, et d'y
apporter des solutions simples et efficaces En
diffusant leurs idées auprès des pouvoirs publics
ils souhaitent les inspirer lors de l'élaboration des
textes

Difficultés de terrain Le système de protection
soaale est complexe « Certains dispositifs sont très
techniques voire trop techniques » relevé le président
de I Institut, Bruno Chrétien, également dirigeant
de Factonelles, qui cite en exemple la difficulté
d application de la portabilité des droits I instabilité
du régime des retraites chapeaux et les nombreux
vides de garantie

« Nous sommes dans un système qui couvre le
risque fréquent et peu grave comme un rhume au
détriment du risque plus rare mais grave comme la
dépendance » précise t il Le travailleur présume
souvent a tort bénéficier d une couverture soaale
plus protectrice qu'elle n'est en réalité Déplus des
dispositifs ne sont pas revus alors que le contexte
a évolue pendant que d autres sont adoptes dans
I urgence sans connaître leur faisabilité « // faut
aller vers une logique de simplification de la protection
soaale » revendique Bruno Chrétien.

Une association de professionnels Sur un tel su-
jet technique des experts traitant ces difficultés au
quotidien sont sans aucun doute les mieux places
pour proposer des améliorations Crée en juin

2011, l'Institut réunit ainsi exdusivement des pro
fessionnels Pour I heure, il compte une trentaine
démembres principalement des experts-compta
blés, mais il a vocation a s étendre a d autres pro
fessions du conseil et aussi de I assurance et du
patrimoine L adhésion en tant que membre actif
coûte 500 euros et permet de bénéficier de condi
tions préférentielles lors de k convention annuelle
et des formations

Le conseil d orientation scientifique de l'Insti
tut, constitue d'experts en fonction de leurs compe
tences reconnues définit les axes de travail suivant
des problématiques rencontrées sur le terrain et
émet des solutions Trois a quatre fois par an, les
membres se pencheront sur un thème, les pro
chains travaux portant sur I instabilité des textes
le statut et la rémunération k retraite des TNS
la prévoyance des TNS et les salanes, ou encore a
plus long terme sur l'épargne salariale

Les travaux de l'Institut ont vocation a être
diffuses largement et sont donc publics et acces
sibles notamment sur leur site internet (i) Pour
bien comprendre I enjeu des problématiques trai
tees les sujets étudies y sont expliques en détaillant
la situation actuelle les difficultés rencontrées et
les solutions proposées L'Institut organisera une
convention par an la première devrait se dérouler
au mois de novembre

Le RSI en question Des la présentation de l'Insti
tut a la Place le ton est donne puisque des recom
mandations concrètes sont d'ores et déjà avancées
Elles concernent k reforme du régime de protec
tion sociale des travailleurs non salanes (TNS)
pour promouvoir un modèle plus efficace

Selon les membres de l'Institut, il est légitime
que cohabitent deux régimes I un pour les TNS,

BRUNO
CHRÉTIEN,
président,

Institut
de la protection

sociale

et l'autre pour les salanes Toutefois, la gestion
du régime social des indépendants (RSI) mente
une reforme en profondeur car elle pose de gros
problèmes notamment lies a I informatique Le
RSI éprouve en effet des difficultés a émettre les
appels de cotisations après déclaration des revenus
des TNS L Institut préconise FautcLquidation des
cotisations par le TNS qui calculerait et verserait
lui-même ses charges sociales au RSI a l'instar du
dispositif de déclaration aux Urssaf des salanes
II propose également de donner le pouvoir de dé-
cision aux administrateurs du régime Une autre
solution avancée est de confier la gestion du RSI
auMSA

Rémunération et dividendes En outre, I Institut
se penche sur la rémunération des dirigeante De
puis la loi de Financement de la Secunte sociale
de 2009 les dividendes verses aux dingeants de
SEL sont soumis a cotisations sociales obligatoires
Cette mesure constitue une clause anti abus en re
ponse a certaines professions libérales, en particu-
lier médicales, qui ne se rémunéraient plus qu'en
dividendes échappant ainsi aux charges sociales
Toutefois, le dispositif actuel, qui est complexe et
inéquitable a mal règle le problème

L'Institut propose donc de généraliser cette
clause a l'ensemble des dirigeants salanes ou
non II recommande aussi de faire référence a
une rémunération minimum qui est établie a un
plafond annuel de la Secunte soaale « Ainsi, tout
versement de dividendes a un dirigeant percevant une
rémunération inférieure au Pass entraîne un assujet-
tissement a cotisations sociales obligatoires de la part
correspondante dans la limite globale du plafond »,
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explique Rolland Nino expert comptable chez So-
vec En revanche des que la rémunération et les
dividendes dépassent le Pass ces derniers ne sont
plus assujettis a cotisations

Choix du statut en SAS De plus I Institut soulevé
le problème du rattachement des présidents de
SAS au régime général L Institut propose deux
solutions « La première consiste a appliquer les mê-
mes régies que pour les dirigeants de SARL a savoir
que le gérant majoritaire relevé du régime des TNS
et le gérant minoritaire du régime des salanes La
seconde laisse la liberté de choix du régime social au

dirigeant » note Claude Villam expert comptable
et commissaire aux comptes chez Soregor

Enfin, deux autres recommandations portent
sur le régime complémentaire facultatif Madelin
(lire I encadre) Ces cinq contributions sont en-
voyées a la Cour des comptes « L'objectif d'ici a
quatre ou cinq ans est d être consulte avant la sortie
d'un texte » espère Bruno Chrétien I

PELAGIE TERLY

(1) http //institut-de-la-protection-sociale fr

CLARIFIER LES RÈGLES DU CONTRAT MADELIN
^ Gérants majoritaires
Concernant les contrats Madelin
gérants majoritaires, l'Institut
remarque le manque de clarté
pour la détermination
de l'assiette de revenus a prendre
en compte dans le calcul
de la déduction fiscale
II relevé aussi le problème pose
par les différentes interprétations
liées a l'intégration ou non
des dividendes dans la base
de calcul, certains assureurs
les prenant par exemple en compte
pour fixer les cotisations mais pas
pour payer les prestations
L'Institut demande
une harmonisation des règles
en définissant la base
de deductibilite du résultat
des contrats Madelin gérants
majoritaires et en autorisant

la prise en compte des dividendes
dans la base du contrat prévoyance
ainsi que leur deductibilite
«Déplus, les assiettes de calcul
des cotisations et des prestations
doivent être identiques »,
précise Jean Paul Messie, expert-
comptable au cabinet Becouze
>• Maîtriser les prestations

En outre, l'Institut regrette
l'illisibilite des contrats prévoyance
Madelin, la base de calcul
des cotisations en cas d'arrêt
de travail n'étant pas semblables
a celle des prestations C'est le cas
des contrats indemnitaires pour
lesquels les indemnités journalières
sont fonction du dernier revenu
et sont souvent d'un faible montant
étant donne qu'elles complètent
l'indemnité du régime obligatoire

Dans ce contexte, les experts
proposent d'indiquer clairement
le caractère indemnitaire
ou forfaitaire des contrats,
ce dernier permettant, en cas
d'arrêt de travail, la perception
d'une indemnité en fonction
de sa cotisation et non
de ses revenus Ils souhaitent aussi
mettre en place une déduction
sociale afin d'encourager
les contrats forfaitaires
et les contrats indemnitaires
pondères dont l'assiette de calcul
est la moyenne des revenus
des deux ou trois dernières années
et qui permettent de lisser
une baisse occasionnelle de
revenus De plus, ils demandent plus
de souplesse dans l'appréciation
des revenus, notamment pour tenir
compte de leur variabilité


